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Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction modifie : 
DGPAAT/SDEA/2014-869 du 30/10/2014 : Soutien aux élevages de poules pondeuses réalisant une
production d’œufs de consommation connaissant une situation financière difficile.
Nombre d'annexes : 0

Objet  :  Soutien  aux  élevages  de  poules  pondeuses  réalisant  une  production  d’œufs  de
consommation connaissant une situation financière difficile.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DDT(M)
FranceAgriMer

Résumé : La présente instruction indique la répartition régionale de l'enveloppe affectée au 
dispositif du fonds d'allégement des charges (FAC) en faveur des élevages de poules pondeuses 
réalisant une production d’œufs de consommation les plus endettés qui font face à des difficultés 
financières. Elle précise également la date limite de transmission des dossiers à FranceAgriMer. 
L'aide est crée au titre du règlement cité ci-après dans les textes de référence.

Textes de référence :Règlement (UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif
à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides de minimis dans le secteur de l'agriculture.



La décision de FranceAgriMer  INTV-GECRI-69 en date du 24 octobre 2014 (annexée à
l'instruction technique DGPAAT/SDEA/2014-869 en date du 28 octobre 2014) précisait les
modalités  de  mise  en  œuvre du  dispositif  FAC  en  faveur  des  élevages  de  poule
pondeuses.

La présente instruction indique la répartition régionale de l'enveloppe allouée au dispositif
(500 000 €) et modifie la date limite de validation des demandes d'aides par les DDT(M)
dans la téléprocédure de FranceAgriMer.

1. Répartition de l'enveloppe

1-1. Répartition régionale

La répartition régionale de l'enveloppe est annexée à la présente instruction.

Cette répartition a été effectuée en tenant compte des besoins remontés par les DRAAF
comme prévu au paragraphe 4 de la décision de FranceAgriMer INTV-GECRI-69.

1-2. Répartition départementale

Il appartiendra à chaque DRAAF de répartir l'enveloppe allouée entre les DDT(M) de sa
région, l'instruction des dossiers étant réalisée au niveau du département. 

Les DRAAF, responsables de l'enveloppe attribuée à la région, devront communiquer au
bureau du crédit  et  de l'assurance (DGPAAT/SDEA) et  à FranceAgriMer, la  répartition
effectuée entre les départements de leur région. 

Cette répartition départementale sera intégrée à la téléprocédure de FranceAgriMer.

Dans les cas où, après cette information, la DRAAF souhaiterait procéder à de nouveaux
ajustements,  il  lui  appartiendra  d'en  informer  FranceAgriMer  qui  procédera  aux
ajustements dans la téléprocédure. 

2. Délais

La date limite de validation par les DDT(M) des demandes d'aides dans la téléprocédure
était fixée précédemment au 31 mars 2015.

Cette date est dorénavant fixée au 30 juin 2015 au plus tard.

Je vous demande de bien vouloir  me tenir  informé de toute difficulté dans la mise en
œuvre de ce dispositif.

Le directeur général adjoint des politiques
agricole, agroalimentaire et des territoires
Chef de service de la production agricole

Hervé DURAND



ANNEXE

Répartition régionale de l'enveloppe FAC poules pondeuses
de 500 000 €

F A C  p o u l e s  p o n d e u s e s  2 0 1 4 r é p a r t i t i o n
A L S A C E 0
A Q U I T A I N E 5  2 0 0
A U V E R G N E 1  2 0 0
B A S S E - N O R M A N D I E 1 8  9 0 0
B O U R G O G N E 0
B R E T A G N E 3 3 5  0 0 0
C E N T R E 1  2 0 0
C H A M P A G N E - A R D E N N E 7 0 0
C O R S E 0
F R A N C H E - C O M T E 0
H A U T E - N O R M A N D I E 5  7 0 0
I L E - D E - F R A N C E 6  5 0 0
L A N G U E D O C - R O U S S . 0
L I M O U S I N 0
L O R R A I N E 1  2 0 0
M I D I - P Y R E N E E S 9 0 0
N O R D - P A S - D E - C A L A I S 7  9 0 0
P A C A 0
P A Y S  D E  L A  L O I R E 6 7  6 0 0
P I C A R D I E 2 2  6 0 0
P O I T O U - C H A R E N T E S 8  9 0 0
R H O N E - A L P E S 1 6  5 0 0

T o t a l 5 0 0  0 0 0


